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Toutefois, le multilatéralisme ne sera plus une stratégie destinée à 
contenir l'influence des États-Unis sur notre autonomie nationale 
et sur nos vies. Il semble bien que l'histoire nous dicte à l'heure 
actuelle que la deuxième option est inéluctable — soit une plus 
grande intégration économique avec les États-Unis. 

Si nous voulons survivre et prospérer en tant que nation au cours 
des 60 années à venir, il nous faudra devenir une puissance 
économique vigoureuse, unie et florissante, renforcer les 
institutions bilatérales chargées du règlement des différends, créer 
une common law du commerce international et s'emparer d'un droit 
de parole efficace dans un espace économique nord-américain en 
expansion et, peut-être aussi, plus englobant. 


